
NOTE DE SERVICE N°2007-10 
(Diffusion générale) 

Afin d'établir les propositions d'avancement dans le cadre d'un départ à la retraite 
concerté avec l'employeur, les agents ayant au moins 54 ans (SPP NO) ou 59 ans (PATS) 
dans le courant de l'année 2007 et qui peuvent prétendre à un avancement en 2007 sont 
invités à contacter la DRH, groupement accueil, carrières, paie (poste 3828) pour prendre 
rendez-vous afin d'examiner les conditions d'admission à la retraite les concernant. 

Les rendez-vous devront être réalisés dans la période du 30 janvier 2007 au 
5 février 2007, et donc pris par les agents le plus tôt possible. 

Colonel Serge DELAIGUE 
Directeur départemental 

LYON, LE 17 janvier 2007 
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